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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant approbation du Protocole relatif aux immunités de la Banque des 
Règlements Internationaux, fait à Bruxelles le 30 juillet 1936.

Château de Berg, le 9 octobre 2012

 Le Ministre des Finances,
 Luc FRIEDEN HENRI

*

11.12.2012
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Est approuvé le Protocole relatif aux immunités de la Banque des Règlements Internationaux, 
fait à Bruxelles le 30 juillet 1936, dont le Gouvernement du Royaume de Belgique est le dépositaire.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le Protocole relatif aux Immunités de la Banque des Règlements Internationaux (ci-après la „BRI“) 
conclu à Bruxelles le 30 juillet 1936 et déposé auprès du Gouvernement belge, a été signé en date du 
22 septembre 2011 par le Luxembourg.

Il clarifie le régime des immunités de tous les biens et avoirs de la BRI, ainsi que de tous les biens 
ou avoirs qui lui sont ou seront confiés et de tous les biens ou avoirs de tiers qui seront détenus par 
toute autre institution ou personne sur instruction et au nom et pour le compte de la BRI.

Le Protocole vise ainsi à garantir aux opérations de la BRI les immunités indispensables à l’accom-
plissement de ses tâches.

La BRI qui est située à Bâle, est la plus ancienne organisation financière internationale. Elle oeuvre 
à la coopération monétaire et financière internationale et fait office de banque des banques centrales. 
Elle est notamment réputée pour héberger et assurer le secrétariat permanent du Comité de Bâle sur le 
contrôle bancaire qui publie régulièrement des normes et des propositions destinées à améliorer la 
compréhension des questions prudentielles et la qualité de la surveillance bancaire dans le monde.

Selon les statuts de la BRI, seules les banques centrales nationales ou des autorités monétaires 
internationales peuvent détenir ou souscrire à son capital. Une soixantaine de banques centrales natio-
nales en sont membres actuellement.

Le 26 juin 2011, le Conseil d’administration de la BRI a décidé d’offrir à la Banque centrale du 
Luxembourg (ci-après la „BcL“) la possibilité de devenir membre de la BRI dans un contexte d’ouver-
ture de capital. Cette offre a également été faite aux banques centrales de la Colombie, du Pérou et des 
Emirats Arabes Unis. La dernière ouverture du capital à des nouveaux membres avait été faite en 2003.

A la suite de cette offre, la BcL a acquis en date du 15 juillet 2011 3.000 actions de la troisième 
tranche du capital de la BRI. Ces 3.000 actions représentent environ 0,55% du capital émis de la BRI. 
Le prix versé par la BcL est l’équivalent de 65.712.000 de droits de tirage spéciaux, représentant vingt-
cinq pour cent du capital émis libéré de la BRI. La valeur de ces actions a été établie, conformément 
à une pratique antérieure de la BRI, par référence à la valeur nette de l’actif de la BRI au jour de la 
décision du Conseil d’administration de la BRI, sur laquelle une décote de trente pour cent a été 
appliquée.

La propriété des actions s’est établie par l’inscription du nom de la BcL sur les registres de la BRI.
La décision d’offrir à la BcL la possibilité de devenir membre de la BRI sanctionne l’aboutissement 

de longues négociations pour ouvrir le capital à des nouveaux membres. C’est une reconnaissance de 
la qualité de la coopération et des contributions des banques centrales concernées aux différents travaux 
des comités de la BRI. La BcL va ainsi pouvoir renforcer son concours aux réflexions que mène cette 
institution dans le domaine de ses compétences.

Si l’adhésion au protocole n’est pas une condition sine qua non à la particpation de la BcL au capital 
de la BRI, elle est cependant vivement souhaitée par la BRI, qui en sa fonction de banque des banques 
centrales peut détenir des réserves de change déposées par les banques centrales respectives.

*
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PROTOCOLE
relatif aux immunités de la Banque des Règlements 

Internationaux, fait à Bruxelles le 30 juillet 1936

Signature par le Grand-Duché de Luxembourg

Le 22 septembre 2011, Monsieur Alphonse BERNS, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire 
du Grand-Duché de Luxembourg a procédé à la signature, sous réserve de ratification, du Protocole 
susmentionné, dont le Gouvernement belge est dépositaire.

Bruxelles, le 22 septembre 2011.

(signature)

*

PROTOCOLE
relatif aux immunités de la Banque des Règlements 

Internationaux, fait à Bruxelles le 30 juillet 1936

Entrée en vigueur: Le 30 juillet 1936 pour les Etats signataires qui renoncent à la procédure de 
ratification et le jour du dépôt des instruments de ratification pour les Etats qui ont signé sous réserve 
de ratification (article 2).

Liste des Etats ayant signé, ratifié ou adhéré1

Afrique du Sud (Rép.) Signature: 21 décembre 19361

Allemagne Adhésion (conformément à l’article 3), 17 mai 1956
Australie Signature: 4 décembre 1936

Sous réserve de ratification
Ratification: 25 août 1938

Belgique Signature: 30 juillet 19361

Canada Signature: 4 décembre 1936
Sous réserve de ratification
Ratification: 20 janvier 1938

France Signature: 3 août 1936
Sous réserve de ratification
Ratification: 19 mars 1937

Grande-Bretagne et Irlande du Nord Signature: 14 août 1936
Sous réserve de ratification
Ratification: 6 avril 1937

Grèce Signature: 30 juin 19371

Inde Signature: 2 février 1937
Sous réserve de ratification
Ratification: 7 septembre 1937

Irlande Adhésion: par signature (cfr. article 4) 19 janvier 1954
Italie Signature: 22 mars 19391

1 Etats ayant déclaré renoncer à la procédure de ratification, conformément aux stipulations de l’article 2 du Protocole et 
auxquels le Protocole s’applique à partir de la date de signature.



4

Japon Signature: 1er juin 1937
Sous réserve de ratification

Pays-Bas Signature: 25 février 1939
Sous réserve de ratification

Nouvelle-Zélande Signature: 4 décembre 19361

Pologne Signature: 28 octobre 1936
Sous réserve de ratification
Ratification: 29 juin 1938

Portugal Signature: 29 octobre 1936
Sous réserve de ratification
Ratification: 14 juillet 1953

Roumanie Signature: 30 octobre 1936
Sous réserve de ratification

Suisse Signature: 20 juin 1936
Sous réserve de ratification
Ratification: 24 mai 1937

Turquie Adhésion: par signature (cfr. article 4) 17 novembre 1955,
sous réserve de ratification
Ratification: 28 décembre 1964

Yougoslavie Signature: 18 septembre 19361

Slovénie Notification déposée: 19 novembre 1996
Succession à partir de la date de l’indépendance 
de la Slovénie, 25 juin 1991

Croatie Notification déposée: 8 décembre 1997
Succession à partir de la date de l’indépendance 
de la Croatie, 8 octobre 1991

Chine Signature: 30 décembre 19971

Singapour Signature: 19 février 19981

Mexique Signature: 24 juin 1999
Sous réserve de ratification
Ratification: 10 août 2000

Chili Signature: 2 septembre 2003
Sous réserve de ratification
Ratification: 21 janvier 2005

Philippines Signature: 4 septembre 2003
Sous réserve de ratification

Luxembourg Signature: 22 septembre 2011
Sous réserve de ratification

*

1

1 Etats ayant déclaré renoncer à la procédure de ratification, conformément aux stipulations de l’article 2 du Protocole et 
auxquels le Protocole s’applique à partir de la date de signature.
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